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Commission Affaires Sociales, Politique de la Ville et Ressources Humaines  

Séance de travail du 17 novembre 2022 

 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES 

Actualisation du barème de remboursement relatif aux frais de déplacements et 
modalités de versement. 

 
Vu l’article L.3123-19 alinéa 1 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
Vu le décret n° 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 
personnels civils de l’Etat,  
 
Vu les arrêtés du 26 février 2019 modifiant les arrêtés du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de 
missions et des indemnités kilométriques prévues aux articles 3 et 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006. 
 
Vu l’arrêté du 14 mars 2022 modifiant l’arrêté du 26 février 2019,  

 
Par délibération du 7 novembre 2018, le Conseil Municipal a voté le règlement de formation visant 
l’indemnisation des frais de remboursement occasionnés par les déplacements des agents de la collectivité. 
Ce règlement a été actualisé en séance le 23 avril 2019 suite à la revalorisation des montants d’indemnisation.  
 
Par décret n° 2019-139 du 26 février 2019, il a été procédé à une actualisation des conditions et modalités 
de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat 
transposée à la fonction publique hospitalière et territoriale, et par arrêté du 26 février 2019, à une 
modification des taux des indemnités de mission et des indemnités kilométriques.  
 
Suite à la parution d’un arrêté en date du 14 mars 2022, il est nécessaire de procéder à la mise à jour du 
dispositif de remboursement des frais engagés par les agents et les élus pour leurs déplacements.  
 
La prise en charge des frais de déplacement en formation sera modifiée dans le règlement de formation afin 
de tenir compte de cette actualisation.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

ANNEXE DELIBERATION du 26/11/2022 
BAREME DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DEPLACEMENTS 

 
 

1) Déplacements professionnels avec ordres de missions (en France) et frais de 
concours et examens professionnels 

 
HEBERGEMENT : 
Les frais d’hébergement engagés à l’occasion des déplacements nécessitant une ou plusieurs nuitées seront 
indemnisés sur la base des dispositions de l’arrêté du 14 mars 2022 fixant les taux des indemnités de mission 
prévues à l’article 3 du décret n° 2019-139 du 26 février 2019. Il est précisé qu’il s’agit du taux de 
remboursement forfaitaire incluant le petit déjeuner.  
 

- En province : 
o Indemnité de nuitée + petit déjeuner : 70.00€ (ou frais réel si montant inférieur à 70.00€)  

- Grandes villes de plus de 200 000 habitants :  
o Indemnité de nuitée + petit déjeuner : 90.00€ (ou frais réel si montant inférieur à 90.00€)  

- Ville de Paris :  
o Indemnité de nuitée + petit déjeuner : 110.00€ (ou frais réel si montant inférieur à 110.00€)  

 
Les remboursements se feront sur présentation des justificatifs de paiement.  
 
Pour un agent ou élu reconnu travailleur handicapé et/ou à mobilité réduite, les taux de remboursement 
d’hébergement forfaitaire maximum des frais d’hébergement est de 120.00€ par jour quel que soit le lieu de 
formation.  
 
RESTAURATION : 

- Indemnité de repas : 17.50€ par repas (ou frais réellement engagés par l’agent ou l’élu si le montant 
est inférieur à 17.50€)  
 
La prise en charge des frais réellement engagés par l’agent ou l’élu reste toutefois plafonnée à 17.50€. 
Les remboursements se feront sur présentation des justificatifs de paiement.  
 

INDEMNITES KILOMETRIQUES : 
(Arrêté du 3 juillet 2006 modifié par l’arrêté du 26 février 2019 puis par l’arrêté du 14 mars 2022)  
 

Puissance fiscale du 
véhicule 

Jusqu’à 2000 kms De 2001 à 10 000 kms Au-delà de 10 000 kms 

5 CV et moins 0.32 € 0.40 € 0.23 € 

6 et 7 CV 0.41 € 0.51 € 0.30 € 

8 CV et plus 0.45 € 0.55 € 0.32 € 

 
Motocyclette cylindrée supérieure à 125 cm3 : 0.15 € 
Vélomoteur et autres véhicules à moteur (cylindrées de 50 à 125 cm3) : 0.12 € 
 
Prise en charge des frais d’autoroute, parking (hors Amboise) sur présentation des justificatifs.  
Il est rappelé que ce barème ne peut s’appliquer qu’aux véhicules détenus à titre personnel.  
 
En vue de veiller au respect de l’application des tranches fixées par ce barème :  

o Les agents ou les élus devront fournir une copie de leur carte grise du véhicule personnel 
utilisé pour les déplacements. 



o Une vérification des informations relatives aux véhicules personnels utilisés par les agents 
ou les élus sera effectué au début de chaque année civile.  

 

2) Déplacements en formation 
 

L’agent ou l’élu appelé à suivre une action de formation a droit à un remboursement de ses frais de 
déplacement si le stage se déroule, hors de la résidence administrative et familiale.  
 
Le service qui autorise le déplacement doit choisir le moyen de transport le moins cher et lorsque l’intérêt 
du service l’exige, le plus adapté à la nature du déplacement.  
 
La notion d’intérêt de service s’entend notamment dans le cas de covoiturage, de gain de temps évident, 
d’absence d’offre de transport en commun ou encore de transport de matériels encombrants.  
 
Avant son départ en formation, l’agent ou l’élu doit demander la possibilité de pouvoir disposer d’un 
véhicule de service.  
Si aucun véhicule de service n’est disponible, il donne la priorité à l’utilisation des moyens de transport en 
commun.  
En cas d’incompatibilité géographique, l’agent ou l’élu utilise son véhicule personnel en privilégiant le 
covoiturage (à indiquer sur l’ordre de mission). 
 
MODALITES DE PRISE EN CHARGE FINANCIERE DU CNFPT :  
 
Hébergement la veille du stage :  
Le CNFPT prend en charge (hors dîner) lorsque le trajet le plus court entre le lieu du stage et la résidence 
administrative est supérieur à 150 km aller, soit 300 kms aller-retour.  
 
Si l’hébergement de la veille est validé par le CNFPT, la collectivité remboursera le repas du soir non pris 
en charge par le CNFPT :  

- Indemnité de repas : 17.50€ par repas (ou frais réellement engagés par l’agent si le montant est 
inférieur à 17.50€)  

Hébergement pendant la formation :  
Le CNFPT prend en charge si la commune de résidence administrative se situe à plus de 70 km aller (soit 
140 km aller/retour) par route du lieu où se déroule la formation (pour les personnes en situation de 
handicap, pas de condition de kilométrage). Dans ce cas, les frais de transport sont indemnisés à raison d’un 
seul aller/retour.  
 
Indemnités kilométriques :  
Les 2 principes généraux du CNFPT :  

o Pas de prise en charge si déplacement inférieur ou égal à 40 km aller/retour 
o Pas de prise en charge si les frais sont inférieurs à 4.00€. 

 
Afin de pallier le non remboursement de ces frais par le CNFPT pour les trajets inférieurs à 40 km 
aller/retour, la ville d’Amboise prendra en charge un nombre maximum de 6 jours par an pour les 
formations à l’initiative de l’agent ou de l’élu, sur la base des indemnités de déplacement en vigueur par 
l’arrêté du 14 mars 2022. 
Si la distance entre le domicile et le lieu de formation, aller et retour, est inférieur à 40 km, il sera retenu la 
distance réelle pour le remboursement, à partir du domicile de l’agent ou de l’élu.  
 
Le remboursement des frais de stationnement se fera sur présentation des justificatifs.  
Remboursement des frais d’autoroute si le trajet est supérieur à 50 km.  
 
Pour les déplacements en formation autres que CNFPT non pris en charge, il sera appliqué le 
barème de remboursement cité ci-dessus, en vigueur par l’arrêté du 14 mars 2022. 
 
Toutes les dépenses engagées doivent être systématiquement justifiées par une facture.  


